RESUME

Le proche passé de l’administration camerounaise illustre une tendance récurrente de la sociologie des organisations publiques, notamment la modification des structures gouvernementales. À mesure que la société devient plus complexe et que la cadence des paradigmes en terme de développement institutionnel s’accélère, les pouvoirs publics des pays du Sud ont recours à ce type de changement, qui répondent le plus souvent à des préoccupations immédiates, internes et externes. Au cours des deux dernières décennies, le discours des pouvoirs publics camerounais a commencé à traduire la volonté de faire du changement une méthode applicable à l’ensemble des ministères pour réformer ou re-former leur performance et leurs valeurs. Ces nouveaux changements structurels aboutissent-ils au résultat voulu, à savoir améliorer le rendement des organisations et des agents de l’Etat ? 
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L’histoire et la sociologie administratives enseignent que les pouvoirs publics ont de tout temps modifié leur structure, soit pour s’adapter aux nouvelles priorités d’une société en mutation, soit encore pour mieux gérer celles en cours.

Si les privatisations d’entreprises du secteur public (à l’instar de la société nationale d’électricité ou du secteur bancaire camerounais) participent de ces changements structurels, seuls nous intéressent ici les changements consistant à créer de nouveaux ministères, à en fusionner ou démanteler d’autres.

On peut constater qu’à mesure que la société devient plus complexe et que la cadence des paradigmes en terme de développement institutionnel s’accélère (ajustement structurel, bonne gouvernance, lutte contre la pauvreté), les pouvoirs publics ont recours à ce type de changement. Force est de déplorer qu’il s’agit fréquemment de réformes symboliques qui n’ont pas de retentissement fondamental sur la manière dont l’administration travaille. 

Ainsi la structure d’ensemble de la (mal) gouvernance reste généralement la même, accréditant l’idée selon laquelle les pays du Sud se caractérisent par une sur-administration du Centre et une sous-administration de la Périphérie.

Au cours des deux dernières décennies, le discours des pouvoirs publics camerounais a commencé à traduire la volonté de faire du changement une méthode applicable à l’ensemble des ministères pour réformer ou re-former leur performance et leurs valeurs. 

Le changement peut aller d’une modification de l’effectif du Conseil des ministres comme c’est le cas depuis le 08 décembre 2004, à la création d’organismes indépendants des ministères principaux et la mise en place d’agences de régulation (télécommunications, marchés publics, etc., comme c’est le cas depuis la fin des années 1990).

Ces nouveaux changements structurels dans l’administration aboutissent-ils au résultat voulu, à savoir améliorer le rendement des organisations et des agents de l’Etat ? Sinon que peuvent faire les pouvoirs publics pour les rendre plus efficaces ? 

Cette réflexion porte sur les tendances récentes de l’organisation des structures ministérielles au Cameroun, les conséquences probables de cette évolution et les moyens de mettre au point de meilleures méthodes pour une amélioration de la gouvernance et de l’efficience.

Pourquoi les pouvoirs publics réorganisent-ils leurs structures de travail ?

La réorganisation des pouvoirs publics répond le plus souvent à des préoccupations immédiates, internes et externes.

Les considérations internes peuvent être politiques (récompenser un allié objectif ou subjectif en lui attribuant un ministère plus important, étoffer le Conseil des ministres) ou viser l’amélioration de l’ensemble des processus et de la culture de gestion en subdivisant ou en fusionnant des ministères, ou en séparant l’élaboration des politiques publiques de leur mise en œuvre.

Les contraintes externes peuvent venir d’une nouvelle priorité politique, comme c’est le cas au Burundi où dans le cadre des conditionnalités démocratiques pour l’accès au financement du développement, a été mis en place un ministère en charge de la Bonne gouvernance. La création d’un Programme national de gouvernance au Cameroun rentre également dans ces priorités politiques symboliques. De même qu’en raison de la nécessité du franchissement du point d’achèvement de l’initiative en faveur des pays pauvres très endettés (PPTE)
, le ministère de l’Economie et des finances est devenu ministère des Finances et du budget en 2002, avant de redevenir ministère de l’Economie et des finances dans le gouvernement du 08 décembre 2004, pour devenir ministère des Finances en 2007, les affaires économiques étant confiées au nouveau ministère de l’Economie, de la planification et de l’aménagement du territoire. Aux USA après les attentats du 11 septembre 2001, ont été créés un ministère de la Sécurité intérieure (Department of Homeland security) et un organisme spécifiquement chargé de la sécurité aéroportuaire. 

Les changements d’organisation peuvent aussi servir à afficher la volonté politique de s’attaquer à un problème, sans pour autant garantir que d’autres mesures seront prises. A cet égard l’ex Observatoire national de lutte contre la corruption (OLC) rattaché au Premier ministre, ainsi que les cellules ministérielles de lutte contre la corruption en sont un exemple frappant, eu égard à la faiblesse de leurs ressources humaines et matérielles, et leur incapacité à acquérir une dimension opérationnelle incontestable. C’est dire que la création d’un service, direction, observatoire ou agence ne signifient nullement qu’ils seront de fait une priorité, même si dans la pratique administrative et politique camerounaise ‘‘dire c’est faire’’, alors qu’aucune action ne fait généralement suite à la déclaration d’intention.

On peut penser avec les experts de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE)
 qu’un certain nombre de tendances sociales influent sur la façon dont l’administration publique organise ses activités. Parmi celles-ci on citera :

La spécialisation : en effet, les compétences spécialisées sont de plus en plus nécessaires à mesure que la société se complexifie, et que l’on attend de l’administration, mode opératoire de l’Etat, qu’elle rende aux citoyens des services plus personnalisés.

Les incitations : une tendance nouvelle veut que l’on applique aux organismes du secteur public la théorie économique de l’influence qu’exercent diverses incitations sur les comportements individuels, et notamment la gestion par la performance. De ce fait, les tentatives visant à modifier la culture du service public font de plus en plus souvent appel aux changements organisationnels. 

Le renforcement de la confiance : les pouvoirs publics modernes doivent veiller à ce que la population ait confiance dans leurs décisions. La communication politique prend tant d’importance que l’annonce d’une nouvelle structure organisationnelle devient tout un symbole. Les pouvoirs publics peuvent aussi se servir d’une nouvelle structure pour se lier les mains en mettant en place une organisation qu’il leur sera difficile de modifier par la suite. La pérennité des politiques représentées par la structure y gagne en crédibilité. Cette crédibilité, devenue indispensable aux responsables des politiques nationales, repose sur la persuasion plus que sur la contrainte.

La reddition des comptes : on considère de plus en plus généralement que le passage du contrôle des procédures à celui des performances n’est possible que si quelqu’un peut être tenu pour responsable de cette performance et si l’on peut modifier en conséquence les incitations qu’il subit. Ce remplacement du fonctionnaire anonyme par une responsabilité individuelle fait pencher la balance de l’efficacité et de l’efficience en faveur des structures organisationnelles favorisant ce type de responsabilité. C’est tout l’enjeu en France par exemple, de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF) du 1er août 2001, mise en œuvre au 1er janvier 2006.

Combien faut-il de ministères ?

Le nombre et la structure des ministères changent sans cesse au Cameroun. Lorsqu’ils arrivent au pouvoir, la plupart des gouvernements des démocraties occidentales procèdent traditionnellement à une recomposition du gouvernement et modifient le nombre des ministères.

Dans l’ensemble, la dimension et le nombre des ministères des pays membres de l’OCDE ont augmenté rapidement à partir de 1950, pour se stabiliser au milieu des années 1980, et même diminuer dans certains secteurs de l’économie
. Si le Conseil des ministres proprement dit demeure restreint, ces pays ont le plus souvent adopté un modèle réduit dans lequel les ministres sont assistés dans certains domaines par des ministres délégués ou des secrétaires d’Etat quasi-autonomes. C’est le cas en France où le gouvernement Villepin du 3 juin 2005 par exemple, comprenait 16 ministres et 15 ministres délégués, ces derniers étant à la tête de véritables directions et services administratifs
. Le gouvernement Fillon I du 18 mai 2007 comportait pour sa part 15 ministres et 04 secrétaires d’Etat (auxquels il faudrait ajouter un Haut Commissaire aux Solidarités actives contre la pauvreté, rattaché au Premier Ministre).
Cette stabilisation du nombre de ministres n’a rien de surprenant et est conforme à l’évolution de la société, car toute réforme radicale de l’effectif gouvernemental traduit en réalité une ou plusieurs faiblesses de la gouvernance.

En effet, un gouvernement restreint peut être plus maniable et plus efficace, mais il court aussi le risque de se montrer déconnecté de son assise sociale, de même qu’un collège plus nombreux permet de représenter un éventail d’intérêts plus complet, mais peut s’avérer incapable de prendre des décisions tranchées.

C’est dire que l’inflation ministérielle qui caractérise l’architecture gouvernementale camerounaise présente bien des faiblesses en termes de gouvernance administrative.

En effet, malgré l’ambition déclarée de créer des structures organiques adaptées à chaque impératif de développement, on peut déplorer le coût financier de ces mutations, et l’impréparation qui les caractérisent. Une machine gouvernementale qui subit autant de démantèlements de ses services prend le risque de se gripper, et il appartenait aux responsables en charge de l’organisation et des méthodes administratives d’attirer l’attention de l’autorité politique à ce propos. 

A titre d’exemple, on n’a pas achevé de finaliser le transfert des compétences du ministère de la Ville (administration transversale créée en 1997) que déjà on transforme la jeune administration en ministère du Développement urbain et de l’habitat, créant par là même un nouveau transfert de compétences organiques, matérielles et humaines avec l’ex ministère de l’Urbanisme et de l’Habitat. De la même manière, les transferts de compétences issus de l’éclatement du ministère du Développement industriel et commercial en trois ministères distincts (ministère du Commerce, ministère des Petites et moyennes entreprises, de l’économie sociale et de l’artisanat, ministère de l’Industrie, des mines et du développement technologique) paraissent aujourd’hui encore inachevés. Or, la sociologie des organisations de Michel Crozier nous apprend que toute modification d’envergure provoque des résistances des agents auxquels s’applique la réforme, dès lors qu’ils ont le sentiment d’être dépouillés de tout ou partie de leurs pouvoirs et avantages. L’administration, type d’organisation, peut ainsi être perçue comme « le royaume des relations de pouvoir, de l’influence, du marchandage et du calcul », et comme « un construit humain qui n’a pas de sens en dehors des rapports de ses membres »
.

En général, pour bien fonctionner, un gouvernement pléthorique doit pouvoir s’appuyer sur un centre politique et administratif puissant, un appareil de commissions bien organisé et des méthodes et structures administratives normalisées dans l’ensemble des ministères, ce qui n’est pas le cas dans le modèle camerounais. Toutes choses qui accréditeraient l’idée selon laquelle l’architecture ministérielle du début des années 80, réadaptée certes aux enjeux économiques et sociaux de notre époque, présenterait l’avantage de réduire les coûts de fonctionnement sans altérer l’efficacité de la machine administrative. Ainsi, les citoyens seraient renforcés dans l’idée selon laquelle le gouvernement est soucieux de l’efficience, et que son action va au-delà de la simple déclaration d’intention, sa structure traduisant son souci de mettre en œuvre des mécanismes de budgétisation et de financement compétitifs et efficaces. En effet, derrière la nouvelle organisation gouvernementale de décembre 2004, se cache le constat de l’incapacité matérielle de l’Etat à fournir à tous les nouveaux ministères dans des délais raisonnables, les ressources humaines et matérielles nécessaires à l’accomplissement de leur mission.

C’est dire que si l’expression de la collectivité est parfois difficile dans une organisation gouvernementale de taille restreinte, ce type d’organisation présente néanmoins l’avantage de permettre plus de précision et plus de transparence dans la reddition des comptes, toutes choses qui font défaut au système camerounais de gouvernance.

Qui décide de la date du changement ?

L’intensité et la fréquence des changements de ce type varient beaucoup d’un pays à un autre, mais une chose est certaine : les réorganisations sont plus fréquentes dans la période qui suit une élection, principalement l’élection présidentielle pour le cas camerounais.

Traditionnellement, les ministères dits de souveraineté (Défense, Finances, Relations extérieures, Justice et Administration territoriale) sont moins susceptibles d’être réorganisés, de même que les services centraux dont dépend le fonctionnement même de l’Exécutif, comme le Secrétariat général de Présidence
 ou les Services du Premier Ministre.

Il n’y a rien d’étonnant à cela, car les coûts et les risques que présenteraient de telles réorganisations pour le fonctionnement général des pouvoirs publics pourraient s’avérer trop importants par rapport à leurs avantages éventuels. De plus, la tradition jacobine héritée de l’administration coloniale et mimée à l’excès durant les 30 premières années suivant les indépendances, ne prédispose pas les pays subsahariens francophones à remodeler les administrations qui sont au cœur même du pouvoir régalien de l’Etat. Il se pourrait également que ces organes, qui sont les moteurs du ‘‘changement’’, notamment la Présidence de la République, les Services du Premier ministre, les Finances et la Justice, soient moins disposés à faire eux-mêmes l’objet de réformes structurelles.

D’autre part, parmi les domaines les plus exposés à la réorganisation institutionnelle se trouvent ceux qui ont trait aux principaux intérêts de la collectivité, comme l’éducation, l’agriculture, l’environnement, les affaires sociales ou les plus ‘‘novateurs’’ comme l’écologie ou la politique de la ville. Toutefois, on ne peut voir dans ces refontes le résultat de l’influence de quelque groupe de pression comme c’est le cas dans les démocraties occidentales ; encore moins le désir de se doter d’un outil plus efficace pour agir dans l’urgence, comme ce fût le cas avec le plan quinquennal de cohésion sociale, dit plan Borloo, du nom du ministre français de l’Emploi et de la cohésion sociale de l’époque.

A l’analyse, dans le cas camerounais, il s’agirait plutôt d’adapter la structure gouvernementale aux thèmes du programme du candidat à l’élection présidentielle, tout en mettant en place une organisation gouvernementale qui permette de récompenser le maximum d’alliés objectifs et subjectifs. On peut ainsi se demander si un tel gouvernement, pléthorique, et traversé par un conflit de rationalité (rationalité administrative versus rationalité politique), ne porte pas en lui les germes de son inefficience ?

L’Exécutif peut créer de nouveaux ministères de toutes pièces ou par le découpage d’un ministère en deux ou plusieurs organes distincts. C’est la seconde formule qui est la plus fréquente dans le cas camerounais, et qui a accouché en 2004, entre autres du ministère de la Jeunesse, issu de la scission de l’ex ministère de la Jeunesse et des sports, du ministère de l’Emploi et de la formation professionnelle et de celui chargé du Travail et de la sécurité sociale, tous deux issus de la scission de l’ex ministère de l’Emploi, du travail et de la prévoyance sociale, ou encore au milieu des années 1990, de la création du ministère des Transports, émanation de l’ex ministère des Travaux publics et des transports.

Traditionnellement, le Chef de l’Exécutif crée un ministère, un ministre délégué ou encore un secrétaire d’Etat auprès d’un ministre, pour signaler un nouveau domaine prioritaire de l’action des pouvoirs publics, comme cela a été le cas pour la condition féminine au début des années 80 ou la protection de l’environnement au milieu des années 90. Toutefois, on peut être tenté de se demander si ces nouvelles structures permettent réellement aux gouvernements du Cameroun, de créer des capacités dans un nouveau domaine de l’action gouvernementale.

Des réformes qui échouent ?

Les vicissitudes de l’architecture gouvernementale au Cameroun contraignent à classer ces réformes successives dans la catégorie des ‘‘réformes avortées’’, en raison notamment du fait que ces nouvelles structures peinent à réaliser les promesses nées de leur création. Il en est ainsi à la fois de certains ministères et secrétariats d’Etat ‘‘symboliques’’, mais également de structures rattachées auprès du Premier ministre (Observatoire national de lutte contre la corruption
 aujourd’hui dissous) ou de ministres (Secrétariat permanent à la réforme administrative, Cellules ministérielles de lutte contre la corruption). 

Pour illustrer cette incapacité structurelle, on peut prendre l’exemple des cellules de lutte contre la corruption, créées dans les ministères à partir de 1999. Si leurs responsables ont été nommés, les citoyens ne savent toujours pas comment celles-ci se montrent opérationnelles. En réalité leur action n’est ni médiatisée, ni évaluée, dix ans après leur création. 
Un diagnostic stratégique et opérationnel des Cellules ministérielles anticorruption mené en décembre 2009 à la demande conjointe du PNUD et du gouvernement camerounais les décrit pour l’essentiel comme inopérantes, inefficaces et inefficientes. 

Ainsi, on peut penser que leur rôle n’est que symbolique, alors que la lutte contre la corruption nécessite des mesures pratiques qui vont plus loin que la simple création au sein des ministères, de cellules confiées à des fonctionnaires, c'est-à-dire à ceux là même qui en vivent. De plus, leur absence de visibilité ajoute à cette incapacité, ce qui fait remarquer au quotidien privé Mutations, dans son édition du 06 janvier 2005, que : « dans l’important ministère de l’Economie et des finances (…) il est difficile de trouver un agent qui connaisse les responsables de la cellule de lutte contre la corruption. Au ministère de la Fonction publique, il faut s’adresser au Président de la cellule qui occupe un emploi…à l’ex ministère des Mines, de l’eau et de l’énergie »8. Toutes choses qui laissent à penser que la création de ces cellules rentre dans le cadre de ce qu’on peut qualifier de ‘‘réforme alibi’’, dans le sens où ces mesures ne dépassent pas le stade du symbole.

On peut penser avec Gérard Timsit que l’administration « présente cette particularité que, chargée de la gestion du corps social, elle est, par définition, toujours en retard sur la société qu’elle gère »9. Cette ‘‘loi d’airain’’ est, en tout état de cause, valable pour le système administratif camerounais. 

Un facteur congénital de l’échec de la réforme de l’architecture gouvernementale camerounaise tient au fait que le démantèlement des ministères crée, -ajustement structurel économique oblige-, un surcoût inopportun de dépenses au moment où l’Etat négociait avec les partenaires au développement l’atteinte du point d’achèvement de l’initiative PPTE, franchi depuis avril 2006. De plus, une telle réforme entraîne à court terme un rapport de force complexe et mouvant entre d’une part les citoyens et un gouvernement qu’il jugent pléthorique et participant davantage d’une dynamique de captation de rente (rent seeking). D’autre part, les acteurs internes à l’administration se voient dépossédés de tout ou partie de leurs compétences10 par une réforme gouvernementale qui accuse un déficit de rationalité administrative.

Si peu d’études de science administrative ont été consacrées à l’étude des mécanismes d’échecs ou de semi-échecs de ce type de réformes, force est de constater que beaucoup d’entre elles se détruisent elles-mêmes ou par une sorte d’auto-blocage. Surtout lorsqu’elles sont élaborées de façon artisanale, sans véritable méthodologie. 

A l’analyse, la réforme des structures ministérielles au Cameroun souffre, pour emprunter à Gérard Timsit, de deux types de maux différents : à la fois d’une « sur-rationalisation » de l’objet auquel s’appliquent les réformes, et de la « sous-rationalisation » des stratégies utilisées pour réformer l’objet ainsi défini. La sur-rationalisation c’est ce qui se produit quand on voit dans l’administration ce qu’elle n’est pas, c'est-à-dire quand on la perçoit comme une administration hiérarchique, verticale, monolithique, unitaire, alors qu’elle est en réalité un agrégat composite de segments hétérogènes ayant chacun leur politique et leur rationalité, ainsi que des rationalités conflictuelles, que le réformateur ignore ou veut ignorer, désireux de se persuader qu’il suffit de vouloir pour pouvoir… A l’inverse la sous-rationalisation est présente quand, ayant cru qu’il suffisait de vouloir pour pouvoir, on imagine de surcroît qu’il suffit de vouloir pour toujours produire tous les résultats et les seuls résultats que l’on avait voulu.

Tout porte à croire que l’utilisation systématique de la technique de l’évaluation -qui est pratiquement au point mort dans le cas camerounais-, pas seulement comme instrument d’évaluation ex post, mais également comme instrument d’évaluation ex ante, c'est-à-dire avant même la mise en œuvre des réformes, aurait pu permettre dans de nombreux cas, y compris la dernière réforme gouvernementale, d’éclairer les pouvoirs publics sur le contexte et les conséquences de leur action. En effet, le succès d’une réforme dépend en premier lieu de sa pertinence, c'est-à-dire de son adéquation au problème posé. La conception d’une réforme suppose dès lors une phase de préparation, destinée à éliminer les sources possibles d’erreurs : il s’agit d’identifier les dysfonctionnements administratifs, de cerner les facteurs qui en sont la cause, d’élaborer des solutions permettant de les résoudre ; toute réforme implique donc la production d’informations et la mobilisation de connaissances, en vue d’établir un diagnostic approprié et de définir les orientations souhaitables.

Pour illustrer cette inflation ministérielle, on peut partir du premier gouvernement camerounais formé par le Premier Ministre André-Marie MBIDA le 16 mai 1957, qui  comptait 9 Ministres et 5 Secrétaires d’Etat11. Le gouvernement consécutif à l’élection présidentielle de 2004, formé le 08 décembre 2004 comptait 36 départements ministériels, 36 Ministres12, 12 Ministres délégués, 3 Ministres sans portefeuille et 10 Secrétaires d’Etat. Plus largement, la sphère gouvernementale (ministres d’Etat, ministres et assimilés, secrétaires d’Etat et assimilés) ne compte pas moins de 100 membres. Toutes choses qui accréditent l’idée d’une réforme désarticulée et d’un gouvernement qui a mal à sa gouvernance.

Evolution du nombre de départements ministériels depuis 1972

	Année
	1972
	1975
	1979
	1980
	1983
	1984
	1985
	1988
	1992
	1996
	1997
	1999
	2002
	2004

	Nombre de Ministères
	19
	21
	20
	22
	23
	22
	24
	26
	21
	23
	27
	30
	30
	31
	36


Au demeurant, on peut penser que la modification des structures ministérielles au Cameroun semble s’inscrire dans la problématique globalisante de la réforme de l’Etat.

Du fait que d’autres institutions dans la société évoluent plus rapidement qu’autrefois, le changement structurel devient plus fréquent dans l’administration publique, sommée de faire sa mue et de s’adapter à une meilleure gouvernance.

A ce titre, de nouveaux leviers de la réforme de l’Etat devraient être mis en œuvre, notamment la réduction et la stabilisation de la taille du gouvernement, suivis de l’instauration de ministres délégués et de secrétaires d’Etat placés certes auprès d’un ministre, mais avec une autonomie et un pouvoir de décision avérés. Ces mesures précéderaient un désengorgement du centre décisionnel, sur-administré au détriment de la périphérie, et mettraient l’accent sur la simplification des procédures administratives, thème qui permettrait de rapprocher l’administration des citoyens.

Outre la réduction et la stabilisation de la structure gouvernementale, il conviendrait d’instituer un ministre délégué auprès du Premier Ministre chargé de la modernisation de l’Etat, au lieu d’un Secrétaire permanent à la réforme administrative, rattaché au Ministre de la Fonction publique comme c’est le cas actuellement. En effet, la réforme de l’Etat est un enjeu transversal qui génère un regain d’interministérialité. Elle ne peut donc plus être portée par un ministère sectoriel, et le rattachement au Premier Ministre lui confèrerait une plus grande légitimité administrative ainsi qu’une autorité politique certaine.

La nouvelle administration publique issue de cette architecture gouvernementale doit être modeste, efficace et efficiente, et surtout pratiquer la reddition des comptes et l’évaluation des objectifs qui lui sont assignés. 

Prévenir l’échec 

Confrontés à un échec, les gouvernants se trouvent placés devant le dilemme suivant : ou bien renoncer à toute velléité de réforme, au risque d’aggraver les dysfonctions auxquelles le projet réformateur entendait remédier ; ou bien relancer le processus de réforme, mais dans un contexte rendu plus difficile par l’échec précédent. C’est dire que le coût de l’échec est élevé, et devrait justifier à lui seul que toutes les précautions soient prises pour donner au processus de réforme les meilleures chances d’aboutir. 

Les contraintes nouvelles pesant sur l’action publique au Cameroun depuis la crise de la gouvernance13 contribuent à renforcer cette exigence : le bien-fondé de l’action publique ne se présume plus. Invités à la modestie, les gouvernants ne sauraient engager des réformes qu’après s’être entourés de toutes les garanties nécessaires. En effet, l’idée de rationalisation s’applique en tout premier lieu aux processus de réforme : renonçant à la prétention de vouloir « changer la société par décret », les pouvoirs publics sont tenus de faire preuve de prudence et de rigueur.

Le succès d’une réforme dépend surtout de sa pertinence, c'est-à-dire de son adéquation au problème posé. La conception d’une réforme suppose dès lors une phase de préparation, destinée à éliminer les sources possibles d’erreurs. Il s’agit d’identifier les dysfonctionnements administratifs, de cerner les facteurs qui en sont la cause, et d’élaborer des solutions permettant de les résoudre. Toute réforme implique donc la production d’informations et la mobilisation de connaissances en vue d’établir un diagnostic approprié et de définir les orientations souhaitables. 

Le coût de préparation d’une réforme est infinitésimal par rapport au coût de la réforme elle-même ; raison majeure pour ne pas négliger les investissements en amont, afin d’éviter l’échec en aval. Or, force est de constater que bon nombre de réformes de ces vingt dernières années n’ont pas fait l’objet d’une préparation, d’un diagnostic ou d’études suffisamment étayés : la réforme de la Présidence de la République en 1986, celle relative aux compétences du Premier ministre suite à la réinstauration de la fonction en 1991, la gestion des personnels et de la solde depuis les années 2000, etc.

En effet, le diagnostic est la base de départ de toute réforme qui se veut pérenne. Il permettra de repérer les dysfonctionnements et d’identifier les ressources potentielles pour les traiter. 

Pour cela, il convient d’éviter une élaboration restreinte à un cercle plus ou moins fermé de proches conseillers.

L’administration ou une de ses émanations peut être une solution pour l’élaboration du diagnostic, mais on peut craindre qu’elle n’ait pas la distance nécessaire par rapport au champ de réforme, et qu’elle soit juge et partie. Surtout, on court le risque que les personnes choisies n’aient pas l’opiniâtreté d’indiquer à l’autorité politique les facteurs d’échec de la réforme envisagée.

Somme toute, on peut penser à juste titre que les Etats ont pour eux le temps, la continuité, voire la perpétuité. L’échec d’une réforme des institutions n’est jamais pour un Etat irrémédiable. L’échec peut n’être qu’une autre manière d’apprendre à réussir… 

ANNEXE : Décret n° 2004/320 du 8 décembre 2004 portant organisation du gouvernement (Extraits)
Le Président de la République, vu la constitution ; décrète : 

Article 2 : Le gouvernement comprend :

-           le Premier ministre ;

-           les vice-Premiers ministres, le cas échéant ;

-           les ministres d'Etat, le cas échéant ;

-           les ministres ;

-           les ministres sans portefeuille ;

-           les ministres chargés de Mission ;

-           les ministres délégués ;

-           les secrétaires d'Etat.

Article 4 :

(1) Les départements ministériels sont par ordre alphabétique :

-           le ministère de l’Administration Territoriale et de la Décentralisation ;

-           le ministère des Affaires sociales ;

-           le ministère de l'Agriculture et du Développement rural ;

-           le ministère chargé du Contrôle supérieur de l'Etat, placé sous l'autorité d'un ministre délégué à la Présidence de la République ;

-           le ministère chargé des Relations avec les assemblées, placé sous l'autorité d'un ministre délégué à la Présidence de la République ;

-           le ministère du Commerce ;

-           le ministère de la Communication ;

-           le ministère de la Culture ;

-           le ministère de la Défense, placé sous l'autorité d'un ministre délégué à la Présidence de la République ;

-           le ministère du Développement Urbain et de l’Habitat ;

-           le ministère des Domaines et des Affaires foncières ;

-           le ministère de l'Economie et des Finances ;

-           le ministère de l'Education de base ;

-           le ministère de l'Elevage, des Pêches et des Industries animales ;

-           le ministère de l'Emploi et de la Formation professionnelle ;

-           le ministère de l'Energie et de l'Eau ;

-           le ministère des Enseignements secondaires ;

-           le ministère de l'Enseignement supérieur ;

-           le ministère de l'Environnement et de la Protection de la nature ;

-           le ministère de la Fonction Publique et de la Réforme administrative ;

-           le ministère des Forêts et de la Faune ;

-           le ministère de l'Industrie, des Mines et du Développement technologique ;

-           le ministère de la Jeunesse ;

-           le ministère de la Justice ;

-           le ministère de la Planification, de la Programmation du développement et de l'Aménagement du territoire ;

-           le ministère des Petites et Moyennes Entreprises, de l'Economie sociale et de l'Artisanat ;

-           le ministère des Postes et Télécommunications ;

-           le ministère de la Promotion de la femme et de la famille ;

-           le ministère de la Recherche scientifique et de l'Innovation ;

-           le ministère des Relations extérieures ;

-           le ministère de la Santé publique ;

-           le ministère des Sports et de l'Education physique ;

-           le ministère du Tourisme ;

-           le ministère des Transports ;

-           le ministère du Travail et de la Prévoyance sociale ;

-           le ministère des Travaux publics.

(2) Des ministres délégués assistent le ministre de l'Administration territoriale et de la Décentralisation, le ministre de la Communication, le ministre de l'Economie et des Finances, le ministre de l'Environnement, le ministre de la Justice, le ministre de la Planification, de la Programmation du développement et de l'Aménagement du Territoire et le ministre des Relations extérieures.

(3) Des secrétaires d'Etat assistent les ministres dans les départements ministériels ci-après :

-           ministère de l'Agriculture et du Développement rural ;

-           ministère du Commerce ;

-           ministère de la Défense ;

-           ministère des Domaines et des Affaires foncières ;

-           ministère de l'Economie et des Finances ;

-           ministère des Enseignements secondaires ;

-           ministère de la Santé publique ;

-           ministère des Transports ;

-           ministère des Travaux publics.
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� Lancée en 1996 par la Banque mondiale et le FMI, l’initiative PPTE a pour objectif de rendre soutenable la dette des pays pauvres très endettés, dans une dynamique de redéploiement des dépenses publiques en faveur des secteurs sociaux, et de création des conditions favorables à la croissance économique. Elle constitue un processus original à caractère exceptionnel, car elle associe pour la première fois les bailleurs de fonds multilatéraux au traitement de la dette de ces pays.


De plus, elle établit un lien entre annulation de la dette et lutte contre la pauvreté : pour bénéficier du traitement PPTE, les pays doivent définir et appliquer un cadre stratégique de lutte contre la pauvreté prévoyant notamment le financement des secteurs sociaux selon un processus participatif permettant d’associer les acteurs de la société civile. Les pays doivent également pouvoir justifier pendant trois ans d’un programme de stabilisation économique conclu avec le FMI, suivant un critère de bonne gestion.


             Une fois remplie la condition de programme avec le FMI, et définie une stratégie au moins intérimaire de lutte contre la pauvreté, le pays passe par deux points de rendez-vous, adoptés conjointement par le FMI et la Banque mondiale :





Le point de décision décrète de manière irrévocable l’éligibilité d’un pays à l’initiative, et déclenche une assistance intérimaire, qui permet de réduire le service de la dette jusqu’au


Point d’achèvement, où les performances satisfaisantes du pays en matière de lutte contre la pauvreté permettent d’engager les mesures de réduction portant sur l’ensemble du stock de la dette.


� OCDE, La modernisation du secteur public, Paris, OCDE, 2004


� A l’exemple de la France qui a supprimé son ministère des Postes et télécommunications au milieu des années 1990.


� Exception faite du ministre délégué aux Anciens combattants, qui dans le cadre de la réforme du ministère de la Défense, a vu ses services passer sous l’administration du ministre de la Défense, et dont les services ne se limitent plus qu’à un cabinet ministériel.


� M. CROZIER, E. FRIEDBERG, L’acteur et le système, Paris, Seuil, 1977, p 50


� La Présidence de la République a malgré tout fait l’objet de réformes épisodiques aux résultats mitigés, avec la création (le 21 novembre 1986) du Secrétariat général du gouvernement, du Cabinet du Président, ainsi que du Cabinet privé du Président, issus d’un éclatement de la direction du Cabinet civil et du Secrétariat général de la Présidence. Du fait de la complexité de la mise en œuvre de cette réforme, la Présidence de la République retrouvera son organisation d’avant 1986 à la faveur de la réorganisation du gouvernement et de la Présidence, intervenue le 16 mai 1988. Le Secrétariat général du gouvernement redevient donc Secrétariat général de la Présidence, composé de divisions de travail pour assister le Chef de l’Etat, ainsi que d’une administration générale. Le Cabinet et le Cabinet privé sont supprimés et le Cabinet civil est ré-institué. Ce retour à l’organisation initiale a fait dire à Roger Gabriel Nlep que la réforme de 1986 a été une « réforme avortée ». Depuis cette date, les services de la Présidence de la République n’ont plus été l’objet de réforme structurelle.


� Le 4 janvier 2000, le gouvernement camerounais établissait l’Observatoire national de lutte contre la corruption (OLC). Doté d’un secrétariat technique assuré par les services du Premier Ministre, il comprend un président et des membres issus de la fonction publique et de la société civile.


Depuis le début de son fonctionnement, l’OLC s’est illustré par quelques missions de terrain effectuées auprès de certains ministères. L’Observatoire a dressé à chaque fois un compte rendu, assorti de ses constatations et recommandations. Lorsque des cas de corruption sont constatés, l’OLC saisit le chef de l’administration concernée, pour qu’il prenne des sanctions contre les personnes incriminées.


A l’observation il s’agit en réalité d’une structure ectoplasmique ne disposant d’aucun pouvoir normatif, n’arrivant pas à remplir sa mission de veille et d’alerte du gouvernement, et qui ne présentait au demeurant, que très peu de garanties d’autonomie et d’indépendance. Le décret présidentiel n°2006/088 du 11 mars 2006 a remplacé l’OLC par une Commission nationale anticorruption, directement rattachée au Président de la République.


8 �HYPERLINK "http://www.quotidienmutations.net/"��www.quotidienmutations.net� consulté le 06 janvier 2005


9 G. TIMSIT, « L’échec, mode d’emploi », in Revue française d’administration publique, n°87, juillet-septembre 1998, p. 367


10 Ainsi de l’ex Ministère de l’Environnement et des forêts qui a éclaté en deux ministères l’un chargé des Forêts et de la faune, l’autre chargé de l’Environnement et de la protection de la nature, avec en prime un Ministre délégué auprès du Ministre de l’Environnement.


11 Source : �HYPERLINK "http://www.spm.gov.cm/"��www.spm.gov.cm�, consulté le 11 novembre 2005


12 Parmi lesquels les 2 Ministres-Secrétaires généraux adjoints de la Présidence de la République


13 Il y a crise lorsque l’administration est incapable de répondre au désordre extérieur ou intérieur. La crise révèle tout d’abord les carences et les dysfonctionnements du système. Elle a pour effet, ensuite, de créer un rapport de force favorable au changement, en libérant les forces innovatrices qui étaient jusqu’alors tenues à l’écart par l’organisation. Le système est contraint de s’adapter lorsqu’il engendre des dysfonctionnements qui compromettent sa survie. Parfois la crise provoque une régression, un retour au statut quo ante.
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